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rtant institution, organisation et
nctionnement d'un système de

référence et de recours entre ta
médecine traditionnelle et la
médecine conventionnelle au
Burkina Faso

LE MINISTRE DE LA SANTE
VU la Constitution; -"
VU le décret n"2012-1038/PRES du 31 décembre 2012 portant nomination du

Premier Ministre. ./-

VU le décret n"2013-02/PRES/PM du 02 janvier 2013 portant composition du
Gouvernement du Burkina Faso; ,/

VU le décret n"2013-104/PRES/PM du 07 mars 2013 portant attributions des
membres du Gouvernement. ,/

vu la loi n"23 194 I ADp du 1g mai 19g4 portant code de la santé publique; ,/
VU le décret n"2011-156/PRESiPM/MS du 24 mars 2011 portant organisation

du Ministère de la santé ./
VU le décret n"2000-009/PRES/PM/MS du 26 janvier 2000 portant création,

attributions, composition et fonctionnement d'une Commission nationale de
médecine et pharmacopée traditionnelles; ./

VU Ie décret n"2004-567/PRES/PM/MS/MCPEA/MECV/MESSRS du 14décembre
2004 porlant adoption de la Politique nationale en matière de médecine et
pharmacopéetraditionnelles;,/

VU le décret n"2004-569/PRES/PM/MS/MCPEA/MECV/MESSRS du 14décembre
2004 porlant autorisation de rnise sur le marché des médicaments issus de la
pharmacopée traditionnelle au Burkina Faso; ,/

VU le décret n"2004-568/PRES/PM/MS/MCPEA/MECV/MESSRS du 14décembre
2004 portant conditions d'exercice de la médecine traditionnelle au Burkina
Faso /

ARRETE



ARTICLE 1 : ll est irrstitué au sein du Ministère de la santé un système de référence

et de recours entre Ia médec;ine traditionnelle et ia médecine conventionnelie.--

ARTICLE 2 : Le système de rtiférence et de recor:rs entre la médecine tradiiionnelie

et la médecine conventionnelle s'irrscrit dans un processus de prise en charge

intégrée et globale des malades. z'

ARTTCLE 3 : La mise en celrvre du système de référence et de recoLirs incombe aux

tradipraticiens de sanié ai;x structui"es de soins t;'adrtionnels autonsés par le Ministi'e

chargé de la santé et aux agents de santé des secteurs public et privé ,,'

ARTICLE 4 : La référence cjss nralades se fait des iradipraticiens de santé et des

struciures de soins tr"aditiorrnels autorisés vei"s les structr-r:-es de soins publiques et

privées de la médecine conventionnelie. ./

ARTICLE 5 : Le recours des malades se fait des structures saniiaires pubiiques et

les tradipraticiens de santé et les structures de soins traditionneisprivées vers

auiorises.

ABfrclE § : Les responsables chargés du suivi du système de référence et de

recoLrs sont :

- au niveau communautaire : le responsable de l'association des tradipraticiens

de santé; ..'
- au niveau du centre de santé et cle promotion sociale: l'infirmier-chef de poste;

- au nil,eau du centre méciical avec antenne chirurgicale : le médecin

responsable du CMA', ,"
- au niveau des centres hospitaliers régionaux et des centres hospitaiier-s

universiiaires : le directeur de l'hospiialisation et de ia qualité des soins; /"
- au niveau des direcilons régionaies de la santé : le responsable du service Ce

la pharnracie. du rnédicament et des laboratoii'es; /
- au niveau nationai : la Direction de la médecine ei rje la phar^macopée

traditionneiies. ,/'

ARTICLE 7 : Le fonctrcnnement est fixé par le guide naticnal du systènre

référence et de recours eni:'e la méciecine tiaditronnelle et la médecine mcderne

Burkina Faso.
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ARTICLE I : Le Secrétaire général du Ministère de la santé et I'lnspecteur général
des services de santé, le Directeur général de la pharmacie, du médicament et des
laboratoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent

arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera. ;
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2ç7gAMPLIATIONS :

1 Original
1 Présidence du Faso
'1 Premier Ministère
Tout Ministère
1 ITSS
1 SG M':istère de la Santé

1 Toute Direction Centrale du Ministère de la Santé
1 Toute DRS
1 Tout Ordre professionnel de santé
1 Tout syndicat de professionnel de santé
1 Tcute association Burkinabè des Tr-adipraticiens de santé
1JO
1 Ar"chives/Chrono


